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• L’Education nationale, l’Enseignement agricole et l’Enseignement maritime

ont convenu le 26 novembre de travailler ensemble à la mise en œuvre d’un

Espace numérique de travail (ENT) au profit des collégiens et lycéens de

Bretagne.

Sont associés à cette démarche le Centre régional de documentation pédagogique

qui concourra à l’élaboration de contenus et l’Université européenne de Bretagne, en

particulier pour l’échange de services entre le lycée et l’enseignement supérieur.

Cet outil, dont certains services sont déjà expérimentés dans l’académie, se

déploiera à compter de la rentrée 2010, en coopération étroite avec la Région

Bretagne et les autres Collectivités territoriales volontaires. Une convention cadre

est en cours de finalisation.

L’ENT « Education Bretagne » permettra d’introduire de nouvelles démarches

pédagogiques individualisées, le suivi et l’accompagnement scolaire.

Il favorisera l’échange entre les familles et les acteurs de la communauté éducative

(informations générales, cahier de texte, cahier de correspondance…). Et mettra à

disposition des ressources pédagogiques (cours, exercices, corrigés…) ou tout autre

service spécifique à l’autorité académique propre à l’enseignement public ou propre à

l’enseignement privé sous contrat.


